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LE MOT DU MAIRE 
Chères Brégnolanes, chers Brégnolans, 

Les vacances d'été se terminent et nos petits ont déjà repris le chemin des écoles. Les plus jeunes ont fait leur 

rentrée pour la première fois alors que les " grands " sont entrés en primaire. L’accueil s’est fait autour d’un 

petit pot (jus d’orange, café, croissant), offert par la municipalité afin de créer un moment de convivialité 

apprécié de tous. 

Les ados, quant à eux, ont intégré le collège ou le lycée…  

 

À tous nous leur souhaitons une excellente rentrée 2019 !  

 

Cet été, n’a pas été de tout repos pour notre municipalité. En effet, comme je vous l’avais annoncé nous avons 

finalisé les actions pour le redressement du budget communal (détaillé ci-après). Le conseil municipal du 13 

septembre a permis d’affecter les résultats 2018, les projets engagés seront donc finalisés. 

 

Certains ont profité des vacances pour venir s’installer à Brégnier-Cordon. Je leur souhaite une cordiale 

bienvenue. Je suis sûr qu’ils ne seront pas déçus de leur choix et que toutes les activités et animations 

organisées dans la commune leur permettront de s’intégrer très facilement. 

Belle rentrée à tous, 
Ugo TAMBELLINI 

Maire de BRÉGNIER-CORDON 

 

 
Horaires d’ouverture au public : 

Lundi : de 8h à 12h 

Mercredi : de 8h à 12h  

et de 13h à 17h 

Vendredi : de 8h à 12h 
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POINT SUR LES FINANCES 
 

Le Préfet de l’Ain a saisi cette année la Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône-Alpes suite à 

l’adoption du budget primitif 2019 et le vote du compte administratif 2018 par délibération en date du 18 avril 

2019.  

En effet, le compte de gestion n’ayant pas pu être finalisé par le Trésor public en raison   de l’absence 

d’écritures comptables due à divers désordres comptables et administratifs dans la gestion de la Commune 

depuis deux ans, les résultats de l’exercice 2018 étaient susceptibles de ne pas être concordants avec ceux 

enregistrés par le Comptable public, ce qui a soulevé la question de la sincérité budgétaire.  

La procédure de saisie de la Chambre Régionale des Comptes Auvergne Rhône-Alpes est achevée à présent : 

 

Rappel des  différentes étapes :  

 

 Saisie par le Préfet de l’Ain le  28 mai 2019 de la Chambre Régionale des Comptes Auvergne 

Rhône-Alpes sur le budget primitif 2019 du budget principal et des budgets annexes. 

 Avis rendu par la Chambre Régionale des Comptes sur la sincérité et l’équilibre budgétaire par 

arrêt rendu le 2 juillet 2019 réceptionné en Mairie le 12 juillet 2019. L’intégralité du document a été affiché en 

Mairie et transmis au Conseil municipal par courriel et joint à la convocation de la séance du Conseil 

municipal du 2 août 2019. 

 Approbation par le Conseil municipal  par délibération en date du 2 août 2019 des prescriptions 

budgétaires émises par la Chambre Régionale des Comptes modifiant le budget primitif 2019 du budget 

principal et des budgets annexes. 

 

 Deuxième avis n°2019-0210 rendu le 6 août 2019 par la Chambre Régionale des Comptes 

Auvergne Rhône-Alpes qui d’une part, prend acte des mesures de rétablissement budgétaire de la Commune 

de Brégnier-Cordon prises par délibération du  Conseil municipal en date du  2 août 2019, et d’autre part que 

la procédure est close.  

 Acceptation par le Conseil municipal en date du 13 septembre 2019  de l’avis clôturant la 

procédure de saisie.  

 

************* 

 

COMPTES ADMINISTRATIFS  2018 

 

Le bilan comptable 2018 du budget principal et des budgets annexes est le suivant : 

 

Budget principal de la Commune : 

 En section de fonctionnement, excédent de 248 060.81  € (résultat antérieur reporté d’un 

montant de 312 004.74  € auquel se soustrait le résultat déficitaire de l’exercice 2018 pour un montant de 

63 943. 93  €) ; 

 

 En section d’investissement, excédent de 94 893.46 € (résultat excédentaire antérieur reporté 

d’un montant de 70 908.63  € auquel s’ajoute le résultat excédentaire de l’exercice 2018 pour un montant de 

23 984.83  €). 

 

 

Budget annexe de la Cité de l’Enfant : 

- En section de fonctionnement, déficit de 309 810. 20  € (résultat excédentaire de l’exercice 2018 pour 

un montant de 40 855. 48  € auquel se soustrait le résultat déficitaire reporté d’un montant de 350 665. 68  €) ; 
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- En section d’investissement, déficit de  59 191.24 € (résultat déficitaire de l’exercice 2018 pour un 

montant de 30 379.82  € auquel s’ajoute le résultat déficitaire antérieur reporté d’un montant de 28 811.42 €). 

 

Budget annexe du service de l’eau et de l’assainissement : 

- En section de fonctionnement, excédent de  68 614.97  € (résultat excédentaire de l’exercice 2018 pour 

un montant de 60 217.78  € auquel s’ajoute le résultat excédentaire reporté d’un montant de 8 397.19  €) ; 

 

- En section d’investissement, excédent de 159 954.75 € (résultat déficitaire de l’exercice 2018 pour un 

montant de 58 238.60  € auquel s’ajoute le résultat excédentaire antérieur reporté d’un montant de 

218 913.35  €). 

 

 

Budget annexe du lotissement « La Lince » : 

- En section de fonctionnement, excédent de 66 507.38  € (résultat excédentaire de l’exercice 2018 pour 

un montant de 194 479.31  € auquel se soustrait le résultat déficitaire reporté d’un montant de 127 971.93  €) ; 

 

- En section d’investissement, déficit de  84 587.42 € (résultat de l’exercice 2018 à 0  € auquel se 

soustrait le résultat déficitaire antérieur reporté d’un montant de 84 587.42  €). 

 

******* 

 

La Chambre Régionale des Comptes ayant terminé son intervention, la Commune est en mesure 

d’ajuster ses prévisions budgétaires en fonction du bilan comptable 2018.  

 

 Présentation des décisions modificatives budgétaires 2019 

 

Ainsi, au vu des résultats de l’exercice 2018, la Commune a affecté des crédits sur le budget principal,  

en investissement sur les opérations de réfection des cours de tennis (66 000 €) et d’aménagement de  sécurité 

de la traversée de Cordon (100 000 € supplémentaires). 

 

Sur le budget annexe de la Cité de l’Enfant, il s’agit de combler le déficit de la section de 

fonctionnement par le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal (248 060.81 €).  

Les nouvelles dispositions financières pour l’inscription à l’école et au Centre de loisirs des enfants  

provenant de communes extérieures doivent générer de nouvelles recettes.  

 

Les frais de fonctionnement des équipements de la Cité de l’enfant étant supportés intégralement par 

la Commune, le Conseil municipal a accepté le 13 septembre 2019 de conclure avec les communes de 

domiciliation des familles deux types de convention : 

une convention de participation financière pour la prise en charge des  frais de scolarité dont la 

signature sera obligatoire avant l’acceptation de toute nouvelle dérogation scolaire ; 

une convention de participation financière en cas d’inscription des familles au Centre de loisirs le 

mercredi et les vacances scolaires. En cas de refus des communes de domiciliation, une tarification spécifique 

(basée sur le coût réel du fonctionnement du service) sera appliquée aux familles.   

Pour chacune des conventions, un coût de fonctionnement par an  et par enfant calculé sur la base des 

dépenses de fonctionnement de l’année n—1 sera facturé à la collectivité extérieure.   

 

Concernant les résultats de  l’exercice 2018 du service de l’eau et de l’assainissement, ceux-ci ont été 

en totalité  injectés dans le budget.  

 

Sur le lotissement de la Lince, une partie du résultat de l’exercice 2018 en section de fonctionnement 

(17 880.42 €) a été affectée à la section d’investissement pour maintenir l’équilibre budgétaire. 
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TRAVAUX ENGAGES PAR LA COMMUNE  

Le redressement budgétaire ayant été finalisé, la Commune peut désormais poursuivre les projets engagés. 

TRANSFORMATION DES COURTS DE TENNIS DE BREGNIER CORDON 

En 1988, la commune entreprend la construction de deux terrains en béton poreux et d'un mur 

d’entraînement. 

En 2001, les courts sont rénovés dans le but de les rendre plus attrayants et de favoriser la pratique du 

tennis en toute sécurité. (6 315,00 € financé à 50 % par la commune). 

A ce jour, le TCBC recense plus de 80 licenciés dont près de 40 jeunes ce qui dépasse largement la jauge 

d'un club moyen pour une commune d’environ 900 habitants. 

Le TCBC organise également un tournoi interne qui anime le village avec 2 à 4 matchs tous les soirs et un 

tournoi homologué FFT, organisé fin août début septembre qui rassemble plus de 80 joueurs classés sur 3 

semaines. 

Les cours souffrent désormais de l'usure du temps. Ils tendent à compromettre la pérennité de la pratique du 

tennis non seulement pour la qualité de jeu, mais aussi et surtout pour la sécurité des pratiquants. 

Une étude a permis de définir les conditions économiques du projet de rénovation des courts. 

L'estimation révèle un coût global de 66 000,00 € TTC répartie entre le club et la commune dont 19 250,00 € 

HT de subventions sont déjà actés du Conseil Départemental et de la Région. 
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AMENAGEMENTS DE SECURITE SUR LA RD 992 DANS LA TRAVERSEE DE CORDON 

Les riverains du hameau de Cordon attendent depuis plusieurs années des aménagements sécuritaires de la 

RD 992, route de Belley en traversée de l'agglomération. 

En effet, le hameau ne comporte pas ou peu sur la RD de cheminements piétons sécurisés (Trottoirs, 

passages piétons...) La vitesse des véhicules empruntant cet axe est relativement élevée ce qui révèle une 

insécurité constante et le revêtement bitumineux est dégradé. 

Le Conseil Départemental a d’ores et déjà prévu cette réfection mais attend que la commune ait réalisé les 

travaux d'aménagement sécuritaires. (Compétence de la commune en agglomération). 

Une étude d'aménagement d'une longueur d'environ 250 m entre la rue du Mollard et la rue du Vieux Port a 

été réalisée par un Bureau d’étude voirie. 

Elle consiste en la création de trottoirs d'une largeur minimum de 140 cm (réglementation Personne à 

Mobilité Réduite) de part et d'autre de la chaussée, de la pose de bordures T2  et caniveaux CS1 pour la 

récupération des eaux pluviales. De passages piétons et de quai bus en accessibilité PMR au niveau de la 

rue du Vieux Port.  

Les délaissés de chaussée seront transformés en parkings. 

Enfin la largeur de la chaussée sera ramenée à environ 6 m ce qui fera réduire considérablement la vitesse 

des véhicules. 

Le coût estimatif des travaux est de 172 800 € TTC. 

Une subvention de 19 500,00 € a déjà été accordée par Monsieur le Préfet de l'Ain au titre de la réserve 

parlementaire dont prorogation de validité est accordée jusqu'au 1er février 2020. 
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CITE DE L’ENFANT 

Depuis la nouvelle mandature en date de décembre 2018, adjoints et conseillers ont établi un 

état des lieux de l’existant, du fonctionnement de la cité de l’enfant et de son budget, ainsi que 

de ses missions et du personnel. 

De nombreux enfants des communes voisines utilisent cette structure dont le coût incombe aux 

contribuables de Brégnier-Cordon (en dehors du multi-accueil qui a sa propre convention).  

Après déduction des règlements des parents (par coefficient, entre 1€ et 2 €/heure), la 

participation de la CAF (0,54 cts par enfant et par heure), la commune a un reste à charge 

d’environ 2,50 € par heure.   

Concrètement, la charge des dépenses pour les mercredis et vacances scolaires (englobant 10 

à 12 communes), était supportée intégralement par la commune de Brégnier-Cordon. 

Ce qui représente pour l’année 2016 un coût de 14 849,87€, pour l’année 2017  un coût de 

15 624,35€ et pour l’année 2018 13 025,59€. Soit un montant total de 43 499,81 € sur ces trois 

dernières années. 

Aussi, la commune de Brégnier-Cordon ne veut plus supporter seule ces dépenses. 

Afin de pérenniser ce service public, le Conseil Municipal a établi un partenariat avec les 

communes souhaitant continuer à bénéficier de ce service. Pour celles ne voulant pas 

s’impliquer, les parents devront supporter une augmentation conséquente correspondant au 

coût réel de fonctionnement.    

La Cité de l’Enfant est très appréciée des parents et répond à une demande croissante, elle 

permet également d’accueillir de nouvelles familles dans notre beau village. 

La Cité de l’Enfant a accueilli à la rentrée 2019 deux nouvelles directrices : 

- Madame LEGOUX Marine, infirmière puéricultrice directrice du multi-accueils. Qualification, 

imposée par la CAF, ce qui permet également d’augmenter la capacité d’accueil de la 

crèche de 20%.   

 

 

- Madame DELAHAYE Sandrine, directrice animatrice chargée de la direction du centre de 

loisirs et aura pour mission de redynamiser celui-ci en trouvant de nouvelles subventions. 
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CONTENEURS 

 

Comme annoncé lors du précédent bulletin municipal, deux conteneurs ont été installés rue 
du Vieux Port à Cordon devant le filtre à roseaux.  

Il s'agit d'un conteneur à ordures ménagères et  d’un conteneur à emballages.  

Cette installation devrait éviter le débordement du point de collecte du Sablon.  

Sur Glandieu Saint-Benoit quatre conteneurs semi-enterrés ont également été mis en place 
ce qui devrait limiter le débordement du point de collecte situé proche du plan d'eau.  

Nous en profitons pour vous rappeler de ne rien déposer aux abords des points de collecte 
(chaises, vélos, etc..). Objets que vous pouvez emmener à  la déchetterie des Avenières.  

De même, les cartons peuvent être découpés pour une insertion plus aisée dans le 
conteneur à emballage. Ce n’est pas le rôle des employés de la commune de récupérer les 
déchets. 
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OUVERTURE DE L’ASSOCIATION L’ÉTANG DE CORDON 

 
Nouvellement rénové l’Étang de Cordon a ouvert ses portes cet été. L’étang a été repris par 
deux jeunes de Cordon. 
Les propriétaires et l’Association de l’Étang de Cordon vous invitent à les rejoindre dans un 
cadre calme et champêtre. Différentes formules vous sont offertes selon l’envie et 
le niveau du pêcheur. 

 

                                                               
 
Ouvert tous les jours 
Pêche à la journée : 
Adultes : 10€ 
Enfant -12ans : 5€ 

Pêche de nuit avec chalet à votre disposition : 
24 heures : 25 € 
48 heures : 50 € 
72 heures : 75 € 
24 heures supplémentaires : 20 € 

Safari truites du 1er Mars au 31 Octobre suivant date des safaris truites : 
Adulte : 15€ 
Enfant : 10€ 

École de pêche à la journée pendant les vacances scolaires (JUILLET AOÛT). 
30€ par enfant (de 7 à 12 ans) – ceci comprend canne offerte, repas de midi fourni et un 
diplôme de pêche remis en fin de journée. 

 
 
ÉCOLE DE PÊCHE AUSSI POUR LES ADULTES !!! 

Possibilité de location de l’Étang pour divers événements privés. Pour plus d’information et réservation, 
contacter Yoann : 07.68.68.61.15 

associationetangdecordon@gmail.com 
 

Les cartes de pêche sont disponibles à l’achat en ligne sur notre site web 

https ://www.letangdecordon.com 
 
NOUVEAU : à l’étang à partir du mois D’AVRIL 2020 un snack bar glacier glaces italiennes sera 

    ouvert sur place (vente aussi de cartes de pêche à la journée sur place). 
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  DECLARATION ANNUELLE DE RUCHES :  

DU 1
ER

 SEPTEMBRE AU 31 DECEMBRE 

 

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout détenteur de colonies d’abeilles, dès 
la première ruche détenue.  
 
Elle participe à :  

- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles, 
- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole, 
- La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole française, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes les 
colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de fécondation. 

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  

En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants : 
- Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr 

- Téléphone : 01 49 55 82 22 

A NOTER : pour les nouveaux apiculteurs ou les apiculteurs souhaitant obtenir un récépissé de 
déclaration actualisé, il est possible de réaliser une déclaration hors période obligatoire 
(entre le 1er janvier et le 31 Août). Cette démarche ne dispense cependant pas de la 
déclaration annuelle de ruches (à réaliser obligatoirement entre le 1er septembre et le 
31 décembre). 
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BREVES INFOS 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
  
  

 
 
 
 

  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RELEVE DES COMPTEURS : à partir du 23 septembre 2019 

RECENSEMENT 2020 

Une personne désignée par la mairie procèdera au recensement de la commune  
dès le mois de janvier 2020 jusqu’à fin février 2020.  

Nous vous remercions de lui réserver le meilleur accueil. 

FLEURISSEMENT 

Le Conseil Municipal a tenu au fleurissement de la commune  
qui contribue à la mise en valeur de notre village.   

La part budgétaire affectée n’a pas été augmentée. Un grand merci aux employés 
communaux qui s’investissent pour le bon vivre des citoyens.        

AFFOUAGE 

S’inscrire en mairie avant le 30 novembre 2019 pour réserver vos coupes de bois. 

PLAN D’EAU DE GLANDIEU  

Depuis le début d’année la Mairie a lancé plusieurs recherches pour recruter  un 
maitre-nageur sauveteur afin d’assurer la surveillance de la baignade du plan d’eau 

pendant la période estivale. Deux personnes qui étaient intéressées se sont désistées 
successivement  la veille de leur prise de fonction.  

Au cours de la saison la Commune n’a plus reçu de candidature pour le poste de 
surveillant de baignade. 
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AMICALE CYCLISTE DES 3 DEPARTEMENTS 

BREGNIER-CORDON (AC3D) 

 

Club cycliste depuis 2012, d’abord basé à Saint Genix sur Guiers puis  Aoste/Saint-Genix.  

En 2018 Aoste/St-genix et depuis septembre 2019 uniquement sur Brégnier-Cordon. 

Inscrit à la FFC (Ain) et à l’UFOLEP (Ain), le club se veut formateur, il organise des sorties 

familiales et également des compétitions. 

Ecole de vélo, 30 enfants s’entrainent le samedi sur Brégnier-Cordon ou à Les Losnes à Aoste sur 

leur terrain VTT prêté par la mairie (pour les 4 à 13 ans). 

 

 

 

Notre club compte aussi des cadets, juniors et adultes, masculins et féminins. Basé sur la rando 

pour certains, cyclo et course pour d’autres. 

En 2017 le club a terminé en troisième position et s’est placé en deuxième position en 2018 du 

challenge Isère/Savoie UFOLEP. 

Il se compose de 4 formateurs/éducateurs diplômés UFOLEP et FFC. 

Nous organisons : 

- Le 10 novembre 2019 : une rando VTT et pédestre à Brégnier-Cordon, 

- Janvier 2020 : un cyclo-cross sur Aoste, 

- 1er dimanche de juin 2020 : course de vélo à Cordon + un contre-la-montre à Izieu.  

Notre association vous intéresse ?  

Merci de prendre contact avec Jérôme GERMAIN au 07.60.58.10.65 

Ou d’écrire à : amicalecyclistesdes3D@outlook.fr 

Nous rejoindre sur Facebook : amicalecyclistedes 3D  
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Grégory Lemarchal était un artiste 
accompli, un chanteur reconnu, 
heureux de pouvoir communiquer ce 
qu’il avait en lui à travers ses 
chansons. Mais c’était aussi un jeune 
homme atteint d’un mal incurable, 
contre lequel il luttait sans jamais 
baisser les bras. L’Association 
Grégory Lemarchal a été créée en 
juin 2007 après son décès, à 24 ans, 
des suites de la mucoviscidose, pour 
poursuivre son combat. Sa famille a 
voulu une association à taille 
humaine, de proximité, basée sur sa 
connaissance intime et douloureuse 
de la maladie pour pouvoir répondre 
rapidement et efficacement aux 
besoins des familles, des hôpitaux et 
des chercheurs. 

 

 

 

Pierre Lemarchal n'oublie 

jamais son fils surtout 

quand il monte sur scène 

pour réunir des fonds 

contre la mucoviscidose. 
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